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personne possedait un talent au-dessus de la

moyenne, qu'elle a 6te specialement, douee par la
Providence. C'est le cas pour cette fille de la mon-
tagne, transplantee un jour dans la societe cultivee
de Paris, et qui fut bientöt Tun de ses ornements.
Cette compatriote merite bien une biographic et son
souvenir est digne d'etre connu dans son pays.

F. Reichlkn.

LE MENHIR DE GRANDSON

Quelques-uns de mes lecteurs ont peut-etre parcouru la

nouvelle route qui, de Grandson, conduit au village de

Fiez. Elle se detache k gauche de la route de Neuchatel,
fait un demi-tour presque compiet et arrive bientöt au

sommet de cette eminence qui separe le rivage du lac de

l'agreable et interessant vallon de l'Arnon.
De ce point, la vue est tres vaste. Du couchant au nord.

se developpe la longue chaine du Jura avec la silhouette

originale des Aiguilles de Baulmes et celle plus uniforme
du Chasseron. Les forets et les paturages tapissent les

pentes de la montagne et, par ci par la, se detachent, sur
cette verdure plus ou moins sombre, des taches blanches

qui sont des hameaux ou des chalets. Plus bas, s'etend le

vallon de l'Arnon, etroit ä gauche, du cote de Novalies,
mais qui, depuis Fiez et Fontaines, s'elargit tout ä coup
et devient presque une plaine, fertile et verdoyante, avec
les beaux villages de Bonvillars, Champagne, Onnens,

etc. Au levant, c'est le lac de Neuchatel et par delä, la

haute chaine des Alpes bernoises et fribourgeoises qui,
vers le soir, resplendissent merveilleusement. Au midi, le

plateau, a l'extremite septentrionale duquel vous vous

trouvez, s'elargit et s'eleve legerement. C'est la que
Charles le Temeraire avait dresse son camp.
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Vous vous trouvez en effet sur un territoire illustre par
un des faitsles plus memorables de l'histoiredes anciennes

Ligues suisses. C'est ä l'endroit oü vous etes que les

guerriers confederes, poursuivant leurs adversaires apres
la defaite de Grandson, ont penetre dans le camp bour-
guignon. C'est la que leurs yeux etonnes ont commence
ä apercevoir ces richesses immenses accumulees impru-
demment sur ce plateau balaye par les vents. Du cote
d'Onnens, vous voyez le chemin parcouru par les belli-
gerants. Vous voyez la vaste foret au bas de laquelle se

cache dans un vallon l'ancienne chartreuse de la Lance.
C'est a une petite distance, en degä d'un manielon artifi-
ciel, qu'a commence la bataille.

A la lisiere de cette meine foret, un peu plus haut, vous
voyez l'endroit oü debouche la route de Provence et oü
les guerriers des anciennes Ligues apparurent tout ä

coup, avec un grand bruit de trompes, aux regards etonnes
et bientot craintifs du Temeraire qui, attaque maintenant
sur sa gauche aussi bien qu'en face, dut se retirer bientot,
empörte par la deroute de son armee. Vous croyez voir
dans la plaine arriver sur vous cette immense masse
confuse de grands seigneurs et de fantassins, vous croyez
entendre les cris de victoire des uns melanges aux cris de
colore et de desespoir des autres...

Mais tout est calme en realite et si vous regardez un
instant autour de vous, vous apercevez, ä quelques pas de

distance, presque abrite sous un arbre, un immense bloc
qui se dresse fierement dans cette solitude. C'est le menhir
de Grandson. Allez le voir quand vous passerez dans

cette contree. II merite cette petite attention.
Le district de Grandson possede cinqde ces monuments

des premiers äges de l'humanite dans notre pays. Cor-
celles, pres de Concise, en a trois, Bonvillars un, et
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Grandson celui qui vient d'etre indique et qui est aussi le

dernier qui ait ete reconnu.
« Les pierres levees qu'on voit ä quelque distance du

village de Corcelles sont reellement des menhirs et non

un souvenir de la bataille de Grandson », dit le Supplement

au Dictionnaire historique du canton de Vaud. Ces

blocs de granit etaient primitivement au nombre de

quatre ; l'un d'eux avait dejä disparu ä la fin du siecle

dernier; mais en 1843, M. de Meuron, proprietaire du

chateau de Corcelles, fit replacer une nouvelle pierre ä la

place de celle qui avait ete enlevee ; ces travaux ont pu
faire croire que les pyramides, comme on les nomme
dans la contree, n'etaient pas des menhirs, ä cause des

traces d'instruments modernes qu'on y remarquait. Les

quatre blocs constituent un groupe qui a la forme d'un

Parallelogramme Oriente du nord-ouest au sud-est.

C'est le menhir de l'ouest qui a ete remplace. Celui du

nord a une hauteur de 2m,30 au-dessus du sol.

Le menhir de Bonvillars, que l'on a voulu aussi quel-
quefois considerer comme un monument commemoratif
de la bataille de Grandson, se trouve dans une vigne
situee en face de l'ancienne maison seigneuriale que l'on
appelle encore « la Cour ». II a une hauteur de 2m,89 au-
dessus du sol et les habitants de l'endroit pretendent que
la partie qui est ensevelie dans'le terrain a des dimensions

egales. Aucune trace d'outil n'y a laisse d'empreinte.
« Les siecles seuls ont consacre sa haute antiquite par
l'usure des surfaces et la mousse qui les recouvre.» 1

Le menhir de Grandson n'est connu que depuis 1895.

Au mois de mai de cette annee-la. un agriculteur mit ä

1 J'extrais ces details sur le menhir de Bonvillars, de meme qu'un certain

nombre d'autres, d'une communication faite par M. Criblet, de

Grandson, a la Societe vaudoise des sciences naturelles, le 22 juin 1895,
et inseree dans le Bulletin de cette societe.
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nu, en defongant son champ, une enorme pierre couchee,

recouverte d'environ om,50 de terre. Ayant dejä travaille
ä des fouilles lacustres, il pensa aussitot qu'il n'avait pas
mis la main sur un vulgaire caillou. II fit part de sa

decouverte et Ton s'apergut bientot qu'on avait affaire ä

un menhir renverse.
D'autre part, la presence de cet immense monolithe

etait un ennui pour le proprietaire du sol. Un certain
nombre de metres carres de terrain ne pouvaient, en effet,

etre utilises. Une solution devait done intervenir. Au
printemps 1897, quelques personnes de Grandson se pre-
occuperent de cette question et, par l'intermediaire de

l'auteur de ces lignes, une requete fut adresseeau Comite
de la Societe d'histoire de la Suisse romande pour qu'il
voulüt bien s'interesser ä cette question. Ensuite d'une

reponse favorable, le menhir fut sorti a grand'peine de

l'excavation dans laquelle il se trouvait. II fut transports
ä trois ou quatre metres de distance et dresse a l'extremite
du champ, pres d'un chemin de devestiture. C'est la que
le public peut le voir depuis le mois d'aout. Grace ä sa

position sur une eminence et ä ses dimensions, il est du

reste visible depuis une distance assez grande.
Le menhir de Grandson est un magnifique bloc de

« schiste metamorphique, talqueux et amphibolique, dans

lequel on voit tres bien des fragments de quartz » Nulle
trace de travail humain ne se voit sur sa surface actuelle-
ment visible. Sa base, sur laquelle il repose maintenant,
etait taillee de maniere ä former une surface plane.

La hauteur totale du menhir est de 3m,40 ; le diametre
maximum ä la base, de om,90, celui aux deux tiers environ

de la hauteur, ira,to, et au sommet, om,50. II pese
environ 30ookilos.

Je ne sais s'il existe des monuments de ce genre dans

1 D'apres l'analyse geologique de M. le professeur Renevier.
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le canton de Vaud, en dehors du district de Grandson. lis
sont sans doute chez nous les plus anciens temoins des

races et des civilisations disparues. lis attestent aussi que
de tout temps les peuples qui ont vecu sur nos rivages
ont voulu affirmer leur croyance dans l'immortalite. Les
blocs de marbre de toute forine que nous voyons aujour-
d'hui en grand nombre dans nos cimetieres n'auront-ils
pas une existence plus ephemere, malgre leur beaute et
leur orgueil, que ces blocs majestueux, simples et
grandioses ä la fois, que les premiers habitants de nos pays
plagaient, dit-on, sur la tombe d'un chef redoute ou

venere
Avant de terminer, je dois encore remercier le Comite

de la Societe d'histoire d'avoir bien voulu s'interesser au

sort de ce monument des anciens äges, et les personnes
de Grandson qui ont signale son existence et fait leur
possible pour qu'il soit conserve.

Eug. Mottaz.

MARS 1798

/er mars. Le general Brune est parvenu a faire arreter Rusillon
et Pillichody. lis sont arrives ä l'Eveche ce matin, ä 7 heures. lis
sont repartis ä 9 heures dans un carosse ä quatrechevaux, escortes

par des dragons et des hussards frangais. On les conduit äCarouge,
puis ä Paris. La population les a hues et aurait meme voulu qu'on
les lui livrat pour en faire justice sur-le-champ.

— Par une proclamation, le general Brune felicite le peuple
vaudois d'avoir conquis la liberte et de s'etre constitue. Les hosti-
lites vont commencer. « Le ridicule empire bernois doit s'ecrouler »,

dit-il.
2 mars. Brune annonce ä l'Assemblee nationale de Bale que les

hostilites ont commence dans la nuit.
— Brune ecrit au gouvernement bernois qu'il n'a pas commence

les hostilites avant la fin de l'armistice. Celui-ci etait de 30heures;
les deputes bernois sont arrives deux heures trop tard, sans pleins
pouvoirs, ni reponse categorique officielle.
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